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du 12 au 17 OCTOBRE 2025 en Egypte (mer Rouge)   
 

3 qualifications en 2024 (déjà effectuées) 
 

 Étape 1 Étape 2 Étape 3 

Date des 
qualifications 

Samedi 6 Avril 

DEVA 

Samedi 27 Avril 

TINA 

Samedi 11 Mai 

DUMBEA 
1ère Série 

 Inf ou = à 14,9 
10 Qualifiés 10 Qualifiés 10 Qualifiés 

2ème Série  
Sup ou = à 15 

10 Qualifiés 10 Qualifiés 10 Qualifiés 

 
 

Plus 4 qualifications en 2025 
 

 Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 

Date des 
qualifications 

Samedi 7 juin 

DUMBEA 

Lundi 9 juin 

TINA 

Samedi 14 juin 

DEVA 

Samedi 21 juin 

OUENGHI 
1ère Série 

Inf ou = à 14,9 
10 Qualifiés 10 Qualifiés 10 Qualifiés 10 Qualifiés 

2ème Série Sup 
ou = à 15 

10 Qualifiés 10 Qualifiés 10 Qualifiés 10 Qualifiés 

 

 

FINALE Nouvelle-Calédonie 
à DEVA 

Samedi 26 JUILLET 2025 

FINALE INTERNATIONALE 
SOMABAY (Egypte) : 2 Qualifiés 

12 au 17 octobre 2025 
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Présentation du Tournoi : 
 

Véritable tournoi international de golf amateur à la portée de tous les swings, placé sous le 

patronage du réseau LeClub Golf, la finale mondiale « HERITAGE WORLD CUP 2024 » s’est 

tenue à l’Ile Maurice sans la présence de l’équipe de Nouvelle-Calédonie pour des raisons extra 
sportives indépendantes de notre volonté. 

 

En 2025, la finale mondiale de ce tournoi de golf se tiendra du 12 au 17 octobre sur les bords de 
la mer rouge, en Egypte, et devient la : 

 

SOMABAY WORLD CUP 

 

Pour mémoire, le statut de « pays » a été accordé par le réseau Le Club Golf à la Nouvelle-

Calédonie en remerciement au SHERATON DEVA qui a accueilli la 1ère finale internationale de The 
Amateur Golf World Cup en mai 2016. 

 

En Nouvelle-Calédonie, les qualifications à ce tournoi mondial amateur de golf, sont organisées 

sur les golfs membres du réseau Le Club Golf en Nouvelle-Calédonie : Déva, Tina et Dumbéa, 

plus un golf non membre de réseau, le golf de la Ouenghi. 
 

La SOMABAY WORLD CUP a vocation à qualifier 2 joueurs licenciés en Nouvelle-Calédonie, de 
nationalité française, âgés de 18 ans minimum à la date du 25 juillet 2025 pour représenter la 
Nouvelle- Calédonie lors de la finale internationale qui se jouera au SOMABAY GOLF (Egypte) 
dessiné par l’architecte Gary PLAYER, du 12 au 17 octobre 2025, avec les qualifiés issus des autres 
pays. 
 
 
ATTENTION : les 60 qualifiés 2024 sur les golfs de Dumbéa, Tina et Déva restent qualifiés pour 
la finale Nouvelle-Calédonie qui se tiendra à Déva le samedi 26 juillet 2025 
 
 
A ces joueurs s’ajouteront les qualifiés 2025 
 
 

Voir les détails dans le règlement sportif ci-dessous
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EPREUVES QUALIFICATIVES 2024  

 
60 qualifiés issus des épreuves de Déva, Dumbéa et Tina 

Il s’agit là des qualifiés en 2024 dont le processus de qualification  
n’a pu être mené à son terme en 2024 

La qualification 2024 reste acquise pour la finale Nouvelle-Calédonie 2025  
qui se tiendra à Déva le samedi 26 juillet 2025 

 

EPREUVES QUALIFICATIVES 2025 

 

Date des 
qualifications 

Samedi 7 juin 

DUMBEA 

Lundi 9 juin 

TINA 

Samedi 14 juin 

DEVA 

Samedi 21 juin 

OUENGHI 

 
Soit 60 qualifiés qui seront issus des épreuves de Déva, Dumbéa et Ouenghi,  

(20 qualifiés par épreuve) 
 

 Formule de jeu : stableford individuel (brut + net) 

 
 Épreuve ouverte à : tous licenciés FF Golf 2025 des 4 clubs de Nouvelle-Calédonie, 

âgés de 18 ans minimum au 26 juillet 2025 

 
 Séries : 2 séries mixtes avec dames et messieurs dans le même classement 

o 1ère série : index inférieur ou égal à 16.4 
o 2ème série : index compris entre 16.5 et 54 
o L’index pris en compte sera celui du jour de chaque épreuve, avec une limite 

maximale de 20,0 

o Les index supérieurs à 20.0 sont autorisés à participer et seront ramenés à un 
index de 20.0 

o Les jeunes de moins de 18 ans au 26 juillet 2025 sont autorisés à participer aux 
épreuves qualificatives, ainsi que les non licenciés 2025 auprès d’un club de 
Nouvelle-Calédonie : ils ne seront pas qualifiés pour la finale Nouvelle-
Calédonie de Déva du 26 juillet, ni pour la SOMABAY WORLD CUP 

 
 Marques de départ : 

o Blanc : messieurs 1ère séries 
o Jaune : messieurs 2ème séries 

Règlement sportif 
de la qualification SOMABAY WORLD CUP 

Nouvelle-Calédonie 2025 
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o Bleu : dames 1ère séries 
o Rouge : dames 2ème séries 

 
 Utilisation des voiturettes : autorisé, sur réservation, en fonction des disponibilités 

 
 Inscription à une épreuve qualificative : auprès du club organisateur. 

 
 Tirage des départs : 

o Selon l’usage du club organisateur 

 
 Qualifiés pour la finale pour la finale Nouvelle-Calédonie à Deva qui se tiendra le 

samedi 26 juillet 2025 : 
 

o A chaque étape, les 10 premiers de chacune des deux séries mixtes seront 
qualifiés, soit 80 qualifiés potentiels  

o Le classement de chacune des 2 séries sera effectué par l’addition du score 
BRUT stableford + NET stableford = Score TOTAL SOMABAY WORLD CUP 

 
 Départage au cas d’ex-aequo : 

 
o 1er départage : meilleur score brut stableford du jour sur 18 trous 
o Si ex-aequo après le 1er départage : les départages suivants seront effectués sur le 

meilleur score en brut stableford des 9 derniers trous de la carte de scores, puis, si 
l’égalité subsiste sur les 6 derniers trous , puis les 3 derniers trous, le 18ème trou, le 
17ème trou,… en remontant jusqu’au 1er trou si nécessaire 

o Départage ultime si l’égalité subsiste : par tirage au sort 
 

 Désistement d’un qualifié / joueur déjà qualifié : 
o Au cas où un joueur qualifié pour la finale Nouvelle-Calédonie se désistait, le 

joueur classé immédiatement après deviendrait qualifié 
o Au cas où un ou plusieurs joueurs déjà qualifiés terminaient de nouveau 

dans les 10 premiers d’une qualification, leur position dans le classement 
des qualifiés sera neutralisée et reviendra au joueur classment 
immédiatement après, et ce ainsi de suite jusqu’au 10ème joueur non déjà 
qualifié 

 
 Annonce des qualifiés : après chaque tournoi par mail 

- Les joueurs qualifiés pour la finale Nouvelle-Calédonie de Déva du samedi 26 juillet 
recevront un mail de l’organisation du tournoi SOMABAY  WORLD CUP et devront 
valider leur inscription et leur participation. 

 Référents des systèmes de qualifications Le Club Golf :  

. Laurent HEUTTE : représentant du réseau « LeClub Golf » dans le Pacifique 

. Corinne AH-TOY : promoteure de la qualification SOMABAY  WORLD CUP en Nouvelle- 
Calédonie, au travers du magazine « TEE TIME ». 



 

Document non contractuel susceptible de modifications sans préavis – Version 8 du 9 juin 2025 

Le Comité d’épreuve se réserve la possibilité de modifier le règlement d’épreuve 
sans préavis. 

 Chaque épreuve qualificative est placée sous la responsabilité organisationnelle et 
sportive d’un Comité d’Épreuve de Club spécifique. Il est de sa responsabilité d’établir le 
règlement particulier de l’épreuve du jour en concordance avec le règlement ci-dessus. 

 
 

FINALE NOUVELLE-CALEDONIE 2025 
Déva – samedi 26 juillet 2025 

 
 Formule de jeu : stableford individuel (brut + net) 

 
 Épreuve ouverte aux : joueuses et joueurs issus des qualifications clubs, soit au 

maximum, 60 qualifiés en 2024 et 80 qualifiés en 2025 

 
 Séries : 2 séries mixtes avec dames et messieurs dans le même classement 

o 1ère série : index inférieur ou égal à 16.4 
o 2ème série : index compris entre 16.5 et 54 
o L’index pris en compte sera celui du jour de chaque épreuve, avec une limite 

maximale de 20,0 
o Les jeunes de moins de 18 ans au 26 juillet 2025 ne sont pas autorisés à 

participer, ainsi que les non licenciés 2025 auprès d’un club de Nouvelle-
Calédonie 

o Afin de présenter à la SOMABAY  WORLD CUP une équipe de Nouvelle-
Calédonie la plus compétitrice possible, les compétiteurs joueront la finale 
Nouvelle-Calédonie dans la série qui correspond à leur index du jour. Cette 
série ne sera pas nécessairement la même série que lors de l’épreuve 
qualificative 

 
 Marques de départ : 

o Blanc (messieurs 1ère séries) 
o Jaune (messieurs 2ème séries) 
o Bleu (dames 1ère séries) 
o Rouge (dames 2ème séries) 

 
 Utilisation des voiturettes : autorisé, sur réservation, en fonction des disponibilités 
 Tirage des départs : 

o Etant donné les enjeux sportifs liés à la qualification de 2 joueurs pour la SOMABAY  
WORLD CUP, le tirage des départs sera effectué par les référents LeClub Golf Nouvelle-
Calédonie dans un soucis d’équité sportive selon les modalités suivantes : 

• 2 tranches horaires de départs des trous 1 et 10 : 
• 1ère plage horaire de 7h00 à 9h00 
• 2ème plage horaire de 11h20à 12h20 
• Choix de la plage horaire : à discrétion du joueur qualifié selon le 

procédé 1er inscrit – 1er servi (places limitées par tranches horaires) 
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o Les départs seront tirés à l’intérieur de chaque tranche horaire : 
• Dans l’ordre des index avec les plus bas index en premiers 
• La 1ère série du tee 1 et la 2ème série du tee 10 

 
o Les parties seront constituées : 

• Soit de 3 joueurs à pieds 
• Soit de 4 joueurs en voiturette (voiturette sur réservation en fonction des 

disponibilités) 
o Les référents se réservent d’adapter à la marge le tirage des départs en fonction des 

contraintes organisationnelles diverses 

 
 Qualifiés pour la finale pour la finale internationale SOMABAY WORLD CUP qui se 

tiendra du 12 au 17 octobre 2025 en Egypte : 
o Le/la 1er(e) de chaque série est qualifié(e), soit 2 qualifiés pour représenter la 

Nouvelle-Calédonie 
o Le classement de chacune des 2 séries sera effectué par l’addition du score 

BRUT stableford + NET stableford = Score TOTAL SOMABAY WORLD CUP 
 

 Départage au cas d’ex-aequo : 
o 1 er départage : meilleur score brut stableford du jour sur 18 trous 
o Si encore ex-aequo, 2ème départage = le meilleur score brut sur le trou le plus 

difficile (classé stroke index 1) 
o Si encore ex-aequo, départages suivants : le meilleur score brut sur le 2ème trou le 

plus difficile (classé stroke index 2), puis le 3ème trou le plus difficile, et ainsi de suite 
jusqu’au trou classé le plus facile 

o Départage ultime si l’égalité subsiste : par tirage au sort 
 

 Annonce des 2 qualifiés : à l’issue de la finale, lors de la remise des prix 
 

 Désistement d’un qualifié : 
o Au cas où un joueur qualifié pour la SOMABAY WORLD CUP se désistait 

dans des délais raisonnables après l’annonce des qualifiés, le joueur classé 
immédiatement après deviendrait qualifié 
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SOMABAY  WORLD CUP  
Egypte – du 12 au 17 octobre 2025 

Valeur du lot remporté par les qualifiés Valeur totale : 513 000 XPF 

Le/la 1er(e) de chaque série sera qualifié(e) pour la finale internationale qui se déroulera du 12 au 
17 octobre 2025 au Golf SOMABAY (Égypte). Les  deux qualifiés pour la Nouvelle-Calédonie 
bénéficieront des prestations suivantes, prises en charge par le promoteur du tournoi en Nouvelle-
Calédonie : C’toutCOM nc Sarl (TEE TIME) : 

1. Déplacement par joueur: 
 Billet d’avion aller-retour Nouméa - Hurghada  
 Transport entre l’aéroport de Hurghada et l’hôtel de Somabay Golf 

2. Hôtel : Hébergement à l’hôtel Le Cascade Resort 5* 
o 5 nuits en pension complète (5 nuits du 12 au 17 octobre 2025) 
o Cocktail et dîner de bienvenue 
o Boissons non alcoolisées aux déjeuners et dîners incluses 

3. Golf au Somabay Golf (Gary Player Design) 
o Tenue officielle : 3 polos brodés, 1 casquette 
o 1 tour d’entraînement 
o 3 tours de compétition 
o Voiturettes et balles de golf incluses 

4. Pack de bienvenue 
5. Trophées 

 

Renseignements sur : 

Les sites web 

www.ligue-de-golf.nc 

Facebook 

Amateur Golf World Cup Nouvelle Calédonie 

email 

amateurgolfworldcup.nc@gmail.com
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